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1. - Moins d’impôt tue la société
(par Jean-Marie Harribey, membre du Conseil scientifique d’Attac France) article paru
dans Politis n°777 – 27/11/03
Tout le monde connaît cet aphorisme repris à son compte par le Président Chirac :
« Trop d’impôt tue l’impôt ». Il traduit en langage courant une courbe savante du nom
de l’économiste Laffer qui prétend qu’au-delà d’un certain taux d’imposition le montant
de l’impôt récolté par l’Etat diminue. La raison en serait qu’un taux d’imposition trop
élevé découragerait de travailler, diminuerait l’activité économique et les revenus que
l’on en tire. Pour que cette thèse soit vraie, deux conditions doivent être remplies.

2. – L’initiative PPTE : entre illusion et arnaque
(par Damien Millet, secrétaire général du CADTM France)
L’initiative Pays pauvres très endéttées (PPTE), lancée au sommet du G7 de Lyon en
1996 et renforcée à celui de Cologne en septembre 1999, est censée alléger la dette
des pays pauvres et très endettés. Mais elle est mal née : elle ne résout rien.

3. – Publication
Travailleurs précaires, unissez-vous.- A t t ac, 2,5 euros (2 euros pour les comit és) Edit ions 1001 nuit s.
Attac et plusieurs de ses comités locaux, avec des syndicalistes, a soutenu des actions de
précaires. Sur le terrain, ils ont fait l’expérience, souvent réussie, d’une lutte âpre contre les
méthodes managériales néolibérales. La résistance s’organise...
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Tout le monde connaît cet aphorisme repris
à son compte par le Président Chirac :
« Trop d’impôt tue l’impôt ». Il traduit en
langage courant une courbe savante du nom
de l’économiste Laffer qui prétend qu’au-
delà d’un certain taux d’imposition le
montant de l’impôt récolté par l’Etat
diminue. La raison en serait qu’un taux
d’imposition trop élevé découragerait de
travailler, diminuerait l’activité économique
et les revenus que l’on en tire. Pour que
cette thèse soit vraie, deux conditions
doivent être remplies. La première est que
les contribuables fassent le choix de
substituer du loisir à du travail pour payer
moins d’impôt et non pas de compenser par
un surcroît de travail le prélèvement
supplémentaire. Est-ce probable ? C’est là
qu’intervient la seconde condition : le taux
marginal d’imposition doit être égal à
100%, totalement dissuasif par rapport à
l’envie de produire et de gagner davantage.
On n’a jamais vu cela. Quand on entend dire
qu’un supplément de revenu fait « sauter »
une tranche du barème de l’impôt sur le
revenu et qu’il vaut mieux s’abstenir de
percevoir ce supplément, c’est une absurdité
car même dans le cas du passage dans une
tranche supérieure, le supplément d’impôt
est toujours inférieur au supplément de revenu.

Avec la loi de finances 2004, le
gouvernement Raffarin a décidé de
poursuivre le programme chiraquien de
baisse de l’impôt sur le revenu : 5% en
2002, 1% en 2003 et 3% en 2004. La raison
invoquée est la relance de demande par le
supplément de pouvoir d’achat qui en

découle. Ce sont les impôts directs (sur le
revenu, mais aussi sur la fortune et les
bénéfices des sociétés) qui vont diminuer.
Or tous les allègements vont profiter aux
classes riches et aux entreprises. On peut
être sûr que Raffarin va réussir à enrichir les
riches mais échouer à relancer l’activité.
Pour une raison simple : les classes riches
vont avant tout accroître leur épargne alors que
les pauvres verront leur consommation stagner.

Raffarin sait tout cela. Alors,
pourquoi cet entêtement ? Parce que la
baisse des impôts est à l’ordre du jour du
programme libéral qui vise à diminuer les
dépenses publiques et sociales, afin que
puisse s’élargir le champ d’investissement
des capitaux privés. C’est astucieux : on
diminue les prélèvements, on assèche les
organismes publics et sociaux, on les
déclare en faillite et on appelle à la
rescousse la finance qui attend son heure
avec gourmandise.

On pourrait s’étonner : qu’est ce qui
peut intéresser les propriétaires du capital
dans la privatisation de services vilipendés
pour leur improductivité et leur
parasitisme ? Répondre à cette question,
c’est porter le fer au cœur même de la
vacuité de la théorie libérale. Primo, les
services non marchands sont utiles, ils sont
donc des valeurs d’usage qui sont évaluées
monétairement par leur coût mais ils n’ont
pas de valeur marchande et ne peuvent
donc valoriser le capital. C’est leur défaut
rédhibitoire pour les libéraux. Deuzio,
l’activité publique résulte d’une décision
collective anticipant l’existence de besoins
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collectifs. Contrairement à l’opinion
dominante, les services non marchands ne
sont pas financés par une ponction
préalable sur l’activité privée, mais les
salariés des administrations engendrent une
production et un revenu supplémentaires
équivalents à la valeur monétaire de ces
services. L’impôt vient a posteriori exprimer
l’accord de la population pour la pérennité
des services et il constitue leur prix
socialisé puisque chacun les paie en
fonction de ses moyens et non de la
quantité utilisée. L’impôt est prélevé non
sur les revenus tirés de l’activité du seul
secteur marchand, mais sur la totalité des
revenus engendrés par l’activité privée et
aussi publique. Des preuves ? Une réponse
logique : on ne peut pas prélever l’impôt sur
une base qui doit naître en partie de lui. Un
raisonnement « à la limite » : imaginons
que la propriété publique soit totale, toute
la production est socialisée et on ne peut
dire qu’elle est financée par un prélèvement
sur l’activité privée, laquelle a disparu. La
collectivité a simplement utilisé du travail
pour produire les biens et services dont elle
a besoin et a distribué des revenus
monétaires en conséquence dont
l’équivalent retourne à leur émetteur sous
forme de paiement socialisé. Revenons à
l’économie actuelle qui est à dominante
marchande : ce qui gêne le capital, c’est
qu’il existe des non-marchandises et des
capacités de travail employées à les produire et
non à produire des marchandises.

Moins d’impôt ne signifie plus de
liberté que pour ceux dont les moyens
financiers les mettent à l’abri du chômage
et des risques de la vie. Pour tous les
autres, c’est-à-dire la grande masse, moins
d’impôt signifiera services publics dégradés,
quartiers délabrés, couverture sociale
amoindrie, peur du lendemain que l’on
appellera « insécurité », autrement dit du
lien social en décrépitude. Moins d’impôt
tue la société.
  
Jean-Marie Harribey, membre du Conseil
scientifique d’Attac France

2. – L’initiative PPTE : entre illusion
et arnaque
(par Damien Millet, secrétaire général du
CADTM France)
L’initiative Pays pauvres très endéttées
(PPTE), lancée au sommet du G7 de
Lyon en 1996 et renforcée à celui de
Cologne en septembre 1999, est
censée alléger la dette des pays
pauvres et très endettés. Mais elle est
mal née : elle ne résout rien.

Dans les années 1980, les crises financières
liées à l’impossibilité pour un nombre
croissant d’Etats d’assurer le remboursement
de leur dette se sont multipliées. Alors
qu’au départ, les pays riches considèrent
qu’il s’agit d’évènements ponctuels liés à
une mauvaise gouvernance dans ces pays, à
partir du sommet du G7 de Toronto de
1988, la dette est reconnue comme un
problème structurel. Les États riches tentent
alors d’organiser des rééchelonnements et
quelques mesures d’allégements bien
maigres pour les nombreux pays qui
accumulent des arriérés de paiement et
doivent rencontrer leurs créanciers de plus
en plus souvent pour obtenir des délais de
paiement. Ces mesures vont à chaque fois
s’avérer insuffisantes et inadaptées, si bien
que le problème de la dette demeure entier.

Même les quelques annonces fort
médiatisées d’annulations qui ont eu lieu
depuis 1990 sont bien décevantes. Des
allégements ont été réservés aux alliés
stratégiques des États-Unis ou des quatre
autres grandes puissances (Japon,
Allemagne, France, Grande-Bretagne). En
1996, face à l’ampleur prise par la crise de
la dette, les grand argentiers du monde
conçoivent une nouvelle initiative
d’allégement, encore en vigueur, très
médiatisée et non dénuée d’arrière-
pensées : c’est l’initiative PPTE (Pays
pauvres très endettés, en anglais HIPC pour
Heavily Indebted Poor Countries).
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L’initiative PPTE, lancée au sommet du G7
de Lyon en 1996 et renforcée à celui de
Cologne en septembre 1999, est censée
alléger la dette des pays pauvres et très
endettés. Mais elle est mal née : elle ne
résout rien. Elle ne concerne qu’un petit
nombre de pays très pauvres (42 pays
seulement, représentant 11 % de la
population des pays en développement) et
son but se limite à rendre leur dette
extérieure soutenable. Le FMI et la Banque
mondiale essaient d’alléger la dette juste ce
qu’il faut pour mettre fin aux arriérés et aux
demandes de restructurations. Pas plus ! On
verra qu’ils ne vont même pas y parvenir.
Mais surtout ils profitent de cette initiative
qui semble généreuse pour imposer un
renforcement de l’ajustement structurel et
de nouveaux prêts. Malgré une apparence
de changement, la logique demeure.

Le mécanisme officiel

Pour bénéficier d’un allégement de dette
dans le cadre de l’initiative PPTE, les étapes
sont nombreuses et exigeantes, et néces-
sitent un temps démesurément long.

Tout d’abord, les pays susceptibles d’y
prétendre doivent, selon le FMI, « avoir un
degré d’endettement intolérable » et
« établir des antécédents positifs dans la
mise en œuvre de réformes et de bonnes
politiques économiques au moyen de
programmes appuyés par le FMI et la
Banque mondiale ». Il s’agit d’un véritable
parcours du combattant. Le pays concerné
par cette initiative doit d’abord signer un
accord avec le FMI afin de mener pendant
une période de trois ans une politique
économique approuvée par Washington.
Cette politique s’appuie sur la rédaction
d’un Document de stratégie pour la
réduction de la pauvreté (DSRP). Ce
document, assez long à rédiger, est
intérimaire dans un premier temps. Il
présente la situation économique du pays et
doit préciser dans le détail la liste des
privatisations, les mesures de dérégulation
économique permettant de générer des

ressources pour le remboursement de la
dette d’une part, et comment d’autre part
les fonds résultant de l’allégement seront
utilisés, notamment pour lutter contre la
pauvreté. On voit la contradiction.
Officiellement, le DSRP doit être rédigé
« selon un vaste processus participatif », en
collaboration avec la société civile locale.

À l’issue de cette période de trois ans, le
FMI et la Banque mondiale cherchent à
savoir si la politique suivie par ce pays est
suffisante pour lui permettre de rembourser
sa dette. Le critère retenu pour déterminer
une éventuelle insoutenabilité de la dette
est le rapport entre la valeur actuelle de sa
dette et le montant annuel de ses expor-
tations. Si ce ratio est supérieur à 150 %, la
dette est estimée insoutenable1. Dans ce
cas, ce pays atteint le point de décision et
est déclaré admissible à l’initiative PPTE.

Il bénéficie alors de premiers allégements
(dits « intermédiaires »), portant unique-
ment sur le service de la dette pour la
période couverte par l’accord avec le FMI.

Un pays ayant atteint favorablement le
point de décision doit alors poursuivre
l’application des politiques agréées par le
FMI et rédiger un DSRP définitif. La durée
de cette période varie entre un et trois ans,
elle est déterminée par la rédaction du
DSRP et la mise en œuvre satisfaisante des
réformes-clés convenues avec le FMI. Ces
réformes-clés correspondent en fait à un

                                                  
1 Pour être complets, signalons que certains pays très
pauvres sont particulièrement ouverts et ont un montant
annuel d’exportations élevé. Malgré un surendettement
important, leur dette pourrait être considérée comme
soutenable selon le critère choisi. Pour élargir l’initiative
à ces pays, on a ajouté un autre critère : pour les pays
ayant un rapport exportations/PIB supérieur à 30 % et
un rapport recettes budgétaires/PIB supérieur à 15 %
(pour s’assurer que le niveau de recettes mobilisées est
satisfaisant), le critère choisi pour l’insoutenabilité de la
dette est un ratio valeur actuelle de la dette sur recettes
budgétaires supérieur à 250 %. C’est ce critère qui a
permis de déclarer éligibles à l’initiative PPTE des pays
comme la Côte d’Ivoire ou le Guyana.
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renforcement de l’ajustement structurel des
années 1980 et 1990.

Puis arrive le point d’achèvement. Le pays
bénéficie alors d’une annulation du stock de
sa dette bilatérale selon les termes de
Cologne : officiellement, 90 % du stock de
sa dette non-APD pré-date butoir, que l’on a
bien souvent du mal à voir dans la pratique.
Le poids du remboursement de la part
multilatérale de sa dette est allégé, sans
recourir à une annulation véritable, de façon
à permettre au pays de revenir à une dette
globale soutenable selon les critères du FMI.

À propos des prétendus allégements de la
part multilatérale, un fonds appelé fonds
fiduciaire PPTE (en anglais trust fund) a été
créé. Il est géré par l’AID, une branche de la
Banque mondiale. Les pays riches et les
institutions multilatérales sont incités à
contribuer à ce fonds. Les sommes récoltées
sont placées sur les marchés financiers,
contribuant ainsi au gonflement de la bulle
spéculative. Les bénéfices perçus sont
destinés à financer les allégements : les
institutions multilatérales, qui ont décidé
de ne rien annuler même si elles en ont les
moyens, piochent dedans pour se
rembourser. Ainsi, que le remboursement
provienne du trust fund ou des PED (pays
en développement), rien ne change pour le
FMI et la Banque mondiale. Parler
d’annulation dans ces conditions est un
abus de langage, volontaire pour servir leur
image de marque. Ne nous y trompons pas :
il n’y a pas d’annulation de dette multilatérale.

Au total, les PPTE sont au nombre de 42,
dont 34 pays d’Afrique subsaharienne (dont
Madagascar), auxquels il convient d’ajouter
4 pays d’Amérique latine (le Honduras, le
Nicaragua, la Bolivie, le Guyana), 3 pays
d’Asie (le Laos, le Vietnam et Myanmar) et
le Yémen. Mais ils ne seront pas tous
bénéficiaires d’allégements. En effet, le
Laos ne demande pas à profiter de cette
initiative, parce que ses dirigeants jugent
qu’elle apporte plus d’inconvénients que
d’avantages. De plus, 4 pays sont arrivés au

point de décision et ont eu une réponse
négative : l’Angola, le Kenya, le Vietnam et
le Yémen. Leur endettement est jugé
soutenable, même si par exemple l’Angola,
ravagé par 25 ans de guerre civile
entretenue par les multinationales
pétrolières, a dû affronter en 2002 une
famine sans précédent sur son territoire...
Enfin, les prévisions indiquent que trois
autres pays ne sont pas en mesure de
bénéficier de l’initiative (à cause d’un état
de guerre ou d’un manque de coopération
avec les pays riches) : le Liberia, le Soudan
et la Somalie, ainsi sanctionnés parce qu’ils ne
sont pas politiquement corrects. L’initiative PPTE
concerne donc au mieux 34 pays.

Voilà pour l’aspect officiel. Mais on ne peut
en rester là : tout cela mérite un bilan et de
multiples observations pour comprendre ce
qui se trame en coulisses.

Les résultats de l’initiative PPTE 

En novembre 2003, 27 pays avaient atteint
le point de décision, et huit d’entre eux
avaient atteint le point d’achèvement :
l’Ouganda, la Bolivie, le Mozambique, la
Tanzanie, le Burkina Faso, la Mauritanie, le
Mali et le Bénin.

Selon le FMI, qui fait dans la propagande,
l’économie pour ces 27 pays atteint 40
milliards de dollars, sans préciser qu’ils en
profiteront souvent par une réduction des
remboursements sur plusieurs dizaines
d’années, pendant lesquelles d’ailleurs la dette
aura eu mille occasions de se reconstituer...

En ce qui concerne le fonds fiduciaire PPTE,
le total des fonds promis par les États riches
atteint 2,6 milliards de dollars. Les
contributions versées depuis 1996 s’élèvent
pour l’instant à environ 1,6 milliards de
dollars (une misère !). Le FMI y a contribué
par la vente d’une partie de son stock d’or
(pour 800 millions de dollars). Comme nous
l’avons dit, ces sommes serviront à financer
les remises sur remboursements accordées
par les institutions multilatérales. En règle
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générale, le FMI et la Banque mondiale sont
très peu loquaces sur le contenu actuel de
ce fonds et sur sa possibilité de financer
effectivement tous les allégements promis.
Mais ils admettent en coulisse que si les
gouvernements ne tiennent pas leurs
promesses, ils ne le pourront pas non plus.

Les limites de l’initiative PPTE

Primo, il ne s’agit pas de libérer le dévelop-
pement des PPTE, mais modestement de
rendre leur dette soutenable. La différence
est de taille : on va annuler juste ce qu’il
faut pour faire payer les PED au maximum
de leurs possibilités. En fait, on annule
essentiellement les créances impayables.
L’initiative PPTE est avant tout destinée à
garantir la pérennité des remboursements et
à dissimuler le renforcement de l’ajustement
structurel sous une apparence de
générosité. En 2001, soit cinq ans après le
début de l’initiative, les 42 PPTE ont
transféré des sommes colossales au Nord :
le transfert net sur la dette a été négatif
pour eux d’environ 320 millions de dollars.

Deuzio, outre la faiblesse des montants
concernés, l’insuffisance de l’initiative PPTE
porte aussi sur le nombre de pays bénéfi-
ciaires : il faut être très pauvre et très
endetté pour pouvoir prétendre à de tels
allégements. Ainsi le Nigeria est très
endetté, mais comme il s’agit d’un pays
producteur de pétrole, il n’est pas jugé
assez pauvre. Haïti, un des pays les plus
pauvres de la planète, n’est pas jugé assez
endetté pour être éligible. Et les pays où
vivent la plupart des pauvres de la planète
ne sont pas concernés : la Chine, l’Inde,
l’Indonésie, le Brésil, l’Argentine, le
Mexique, les Philippines, le Pakistan, etc.
Comment espérer sortir de l’impasse
financière actuelle où sont plongés tous les
PED avec une telle initiative ? Et même pour
les PPTE, les accords passés dissimulent de
nouveaux prêts, qui vont faire repartir à la
hausse le stock de la dette. La mécanique
infernale est toujours enclenchée…

Surtout que les prévisions du FMI et de
l’AID pour les pays endettés se sont révélées
bien trop optimistes, c’est reconnu
désormais au sein même de ces institutions.
Les allégements, calculés sur une situation
économique quasi-paradisiaque, sont donc
insuffisants à un point tel que la dette de
certains pays ne parviendra même pas à devenir
soutenable à la fin de l’initiative. Le comble ! 

Même si toute réduction est théoriquement
la bienvenue, c’est cher payer la mainmise
totale du FMI sur l’économie de ces pays.
Car le DSRP, qui doit être approuvé par le
FMI, ne résiste pas à l’analyse : il est
l’héritier des fameux plans d’ajustement
structurel des 20 dernières années. Seul le
nom a changé : « Stratégie de réduction de
la pauvreté », c’est beau, ça sonne social,
mais c’est de l’ajustement structurel ! Un
PAS revu, et même pas corrigé, sinon par
quelques projets de lutte contre la pauvreté
ciblés et souvent incompatibles avec les
objectifs de croissance fixés. A tel point
que le Laos a refusé d’y participer...

Le DSRP doit officiellement être rédigé en
concertation avec la société civile. Dans la
pratique, ce point relève souvent de la
manipulation. Certaines organisations non-
gouvernementales (ONG) du Sud sont
inscrites parfois à leur insu aux différents
ateliers conduisant à la rédaction du
document. Elles sont souvent prévenues fort
tard des réunions, ou reçoivent les
documents au dernier moment. Elles ont
rarement le temps de préparer efficacement
les rencontres avec les représentants du
gouvernement et des différents organismes
qui ont de toute façon la majorité pour
décider. Les ONG à l’extérieur de la capitale
ne sont pas associées en général, on a
même vu un ministre demander aux ONG de
signer ce bon document qu’est le DSRP et
de ne pas montrer de désaccord devant des
étrangers pour ne pas nuire à la crédibilité
du pays... Ainsi, au Burkina Faso, la
participation de la société civile s’est
limitée à une réunion de 90 minutes avec
les « donateurs ». Certains gouvernements
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vont jusqu’à créer leur propre ONG pour
faciliter les convergences avec la société civile.
Processus participatif ? Poudre aux yeux...

Par ailleurs, les critères sélectionnés pour
mesurer la soutenabilité de la dette ont
deux particularités.
•  Ils sont discutables : comment décider

qu’un pays va ou non pouvoir bénéficier
d’allégements pour réduire la pauvreté
c h e z  l u i  e n  é t u d i a n t  j u s t e  u n  r a t i o   ? 
149 %, ah !  dommage, vous vous
débrouillerez tout seul, mais on compatit...

•  Ils sont complexes, sans doute à
souhait, pour en discuter entre experts
seulement, et pour que l’étroitesse de
l’initiative ne saute pas aux yeux. Pas de
chance pour eux, des militants
d’associations comme le CADTM, qui
dispose d’un réseau international,
n’hésitent pas à mettre le nez dedans
pour les dénoncer avec force. La CNUCED
ou la Commission des droits de l’homme
de l’ONU publient également des
rapports très critiques sur cette
initiative.

Le premier pays bénéficiaire a été
l’Ouganda, allié des États-Unis dans la
région des Grands Lacs, le levier
géopolitique est dès lors bien clair. Les
quelques sommes qui ont été libérées pour
la vitrine sociale de l’initiative PPTE (à
savoir la réduction de la pauvreté, par
ailleurs décuplée par les autres mesures-
clés) ont servi à l’Ouganda pour la gratuité
de l’école primaire. Les taux de scolarisation
ont bondi, mais la chute du cours du café,
dont l’Ouganda est fortement dépendante,
ont privé le pays de ressources équivalentes
à celles libérées par l’initiative PPTE. Retour
à la case départ donc…

Au niveau bilatéral, la question de
l’additionnalité des sommes dégagées est
cruciale. Il serait fâcheux que ces sommes
soient prélevées sur d’autres aides octroyées
aux PED. Pour le moment, il est permis
d’être inquiet ! Le cas de la France est assez
éclairant. Elle a mis en place le procédé de

refinancement par don, via des contrats de
désendettement-développement (C2D) : le
PPTE rembourse ses échéances à la France
qui reverse très vite la même somme sur
une ligne spéciale à la banque centrale de
ce pays. L’utilisation des sommes ainsi
dégagées est décidée conjointement par le
gouvernement du pays et l’ambassadeur de
France, ce qui place une partie du budget
de ce PPTE sous tutelle française ! Mais
surtout, la somme reversée par la France est
comptabilisée comme aide publique au
développement, alors que cette APD n’a
toujours pas été augmentée en
conséquence. Donc cette non-annulation
(car le lien n’est pas coupé entre créancier
et débiteur) se fait au détriment de projets
qui devaient être financés par l’APD. Si ce
n’est pas de l’arnaque, cela y ressemble...

En fait, l’initiative PPTE sert avant tout à
renforcer et à relégitimer les politiques
d’ajustement structurel imposées par la
Banque mondiale et le FMI. Le message
délivré est en quelque sorte le suivant : « Si
vous faites la politique que nous
préconisons, vous n’aurez plus un
endettement insoutenable. Mieux, nous
vous prêterons de l’argent afin que vous
puissiez mener les politiques que nous
recommandons. » C’est un nouvel instru-
ment de domination très habile, qui permet
aux institutions de Bretton-Woods de se
dégager de toute responsabilité dans la
montée de l’endettement et de mettre de
leur côté les gouvernements du Sud.

Voilà pourquoi de nombreux citoyens,
surtout au Sud, pensent que l’initiative PPTE fait
partie du problème, pas de la solution...

Damien Millet, Secrétaire général du CADTM
France (Comité pour l’Annulation de la Dette
du Tiers Monde), coauteur avec Eric
Toussaint du livre « 50 Questions 50
Réponses sur la dette, le FMI et la Banque
mondiale », éd. Syllepse/CADTM, 2003.
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3. – Publication
Travailleurs précaires, unissez-vous.- At t ac,
2,5 €  (2 €  pour les comit és) Edit ions 1001 nuit s.
Attac et plusieurs de ses comités locaux, avec
des syndicalistes, a soutenu des actions de
précaires. Sur le terrain, ils ont fait
l’expérience, souvent réussie, d’une lutte âpre
contre les méthodes managériales
néolibérales. La résistance s’organise...

« Les salariés n e son t p as des h amb u rgers »
Printemps 2001. La direction du groupe
Danone annonce 1800 suppressions
d’emplois dans le monde (650 en France) ;
six sites de production sont fermés en
Europe dont deux en France, à Calais et à
Ris-Orangis. Pourtant le groupe réalisait
l’année précédente 700 millions d’euros de
bénéfices. Le mythe de l’entreprise
bénéficiaire et créatrice d’emplois prend un
sacré coup. Aussitôt l’annonce faite des
suppressions d’emplois, le cours de l’action
s’envole : la logique financière s’impose aux
yeux de tous. Ce choc, survenu après
Vilvoorde (en février 1997, le patron de
Renault décide de la fermeture de l’usine), a
tristement confirmé nombre d’analyses
développées par Attac (association pour la
taxation des transactions financières et
l’aide aux citoyens). Pour la première fois,
l’association appelle à manifester en
soutien à des salariés, ceux de Danone. Elle
participe à la campagne de solidarité en
recueillant 60 000 signatures au bas d’une
pétition, bientôt déposée à l’Assemblée
nationale. Nombre de comités locaux,
structures de base de l’association, relaient
l’appel des ouvrières de Calais au boycott
des produits Lu-Danone. Cette mobilisation
citoyenne contribuera à faire chuter la
popularité de l’entreprise, dont l’image
sociale était jusqu’alors appréciée des
Français, mais qui est aujourd’hui entachée.
La progression régulière de son chiffre
d’affaires annuel en a été bloquée. Affecter
l’image d’un grand groupe qui communique
largement auprès du grand public constitue
un nouveau registre de l’action citoyenne.

Janvier 2002. Attac « fait son Zénith 1 ». À
Paris, dans cette immense salle, elle réunit
plus de 6 500 personnes pour que ses
revendications soient entendues dans la
campagne présidentielle. Les grévistes du
McDonald’s du boulevard Strasbourg-Saint-
Denis, à Paris – dont l’action a commencé le
24 octobre 2001, contre leurs conditions de
travail – sont ovationnés par le public ; en
solidarité, des militants étudiants de
l’association collectent des fonds qui leur
sont destinés. Au cours de l’année 2002, un
nombre croissant de comités s’engage aux côtés
des salariés victimes de licenciements : qu’il
s’agisse de salariés de l’industrie dans le
Nord de la France, des services en région
parisienne, leur sort n’est guère différent de
ceux qui, dans d’autres pays, sensibilisent
l’opinion publique : employés des multina-
tionales de la restauration rapide ou de
l’hôtellerie en Europe, petits producteurs de
café en Amérique du Sud, salariés d’Enron
spoliés dans leur emploi et leur retraite aux
États-Unis : tous sont victimes des
stratégies de ces grands groupes commer-
ciaux, industriels et financiers qui mènent
la danse de la mondialisation libérale.
De Danone à Metaleurop, en passant par
Valeo, Moulinex, André, nombreuses sont
les entreprises qui ont procédé à des plans
de licenciement depuis 2001.

Comment s’opposer à cette tendance de
dégradation du salariat organisée par la
mondialisation ? La résistance se trouve
donc confrontée à de nouveaux enjeux, et
en particulier, à celui de l’approfon-
dissement des convergences entre le
mouvement altermondialiste et les luttes et
organisations de salariés. Notre contri-
bution collective s’inscrit modestement
dans cette démarche, rassemblant les
réflexions de membres du Conseil
scientifique et de comités locaux d’Attac,
de responsables syndicaux, d’animateurs de
luttes de précaires. Plutôt que de dresser un
nouvel état des lieux de la précarité, nous
tenterons de comprendre ce qui se joue
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aujourd’hui dans les formes de résistance à
la précarisation.

Indéniablement, les syndicats rencontrent
de grandes difficultés à s’adapter, voire tout
simplement à s’implanter, parmi des salariés
aux horaires flexibles, qui font de brefs
passages dans les entreprises… Ceux-ci, de
leur côté, ne voient pas toujours l’utilité de
se mobiliser pour améliorer les conditions
d’un travail qu’ils comptent quitter ; le turn-
over des salariés est une entrave à
l’organisation d’actions efficaces, qui
nécessitent une préparation à long terme.
Comment établir un dialogue avec la
direction d’une entreprise quand celle-ci
peut si facilement, sans aucune contrainte
légale, décider de ne pas renouveler le
contrat à durée déterminée de son salarié
revendicatif ? Attac, concernée par ces
problèmes qui ne sont que les
manifestations concrètes et particulières de
ce qu’elle dénonce à grande échelle, et des
syndicalistes ont été très fréquemment
présents dès les premiers instants de
conflits sociaux. Cette expérience doit
amener à construire une stratégie
d’ensemble pour l’association.

Les chapitres, rédigés par des animateurs de
luttes de précaires, analysent les conditions
et les stratégies qui permettent à des
salariés, en dépit de leurs situations
toujours très défavorables, de se mobiliser
et d’emporter certaines victoires. Les
contributions de responsables syndicaux
s’interrogent sur les liens et les
contradictions entre la précarisation du
salariat et les stratégies syndicales de
résistance ou de reconquête. Enfin, les
chapitres rédigés par des membres de
comités locaux examinent comment Attac
peut s’engager en matière de précarité, en
jouant la complémentarité et non la
concurrence avec le mouvement syndical.

Les personnes qui ont contribué à la
rédaction de cet ouvrage, venant d’horizons
divers, par leur enracinement dans des
luttes sociales parfois âpres, tentent une

approche novatrice des questions posées
par le développement de la précarité et les
(improbables mais réelles) mobilisations de
précaires. D’où une expression parfois
spontanée et peu académique, à mille lieues
de celle des « scientifiques » et « experts »
en management, fournissant les recettes de
la gestion de la main-d’œuvre précaire. Les
militants qui ont rédigé ces textes ne
cherchent pas à mettre de l’huile dans les
rouages, mais au contraire à introduire
ensemble des « grains de sable » dans ceux
de l’entreprise libérale de précarisation.

(*) coorditrad@attac.org est l'adresse de
secrétariat international des bénévoles qui
coordonnent une équipe de 700 traducteurs
répartie sur toute la planète. Vous aussi vous
pouvez participer. Il suffit de les contacter en
précisant votre (ou vos) langue maternelle et
les langues depuis lesquelles vous pouvez
traduire. Le travail de traduction est basé sur
le volontariat et ne vous engage pas à
répondre à toutes les demandes tout le
temps. Vous travaillez à votre rythme et en
fonction de vos intérêts.


